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10, Avenue Charles Péguy
77000 MELUN





REGLEMENT DE LA CONSULTATION

Phase de sélection des candidatures 








MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE PORTANT SUR LA DEMOLITION D’ENVIRON 100 LOGEMENTS ET LA REHABILITATION D’ENVIRON 182 LOGEMENTS 
 DE LA RESIDENCE BELLEVUE A SOUPPES-SUR-LOING (282 LOGEMENTS) – LOT UNIQUE
Procédure avec négociation organisé conformément aux dispositions des articles L.2124-3, L2171-2, R2124-3 3° et R2171-2 du Code de la commande publique.


	

Procédure n°2026-07 :



DATE ET HEURE LIMITE DE REMISE DES PLIS (CANDIDATURES) :
VENDREDI 5 JUIN 2026 à 12h00

VISITE OBLIGATOIRE DU SITE 
Voir article 3.4 du présent Règlement de la consultation 
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[bookmark: _Toc227923469]ARTICLE 1. DISPOSITIONS GENERALES 

1.1. [bookmark: _Toc227923470][bookmark: _Hlk116042992] Objet du marché et forme 

Le présent marché a pour objet des prestations de maîtrise d’œuvre pour des travaux de démolition d’environ 100 logements et la réhabilitation d’environ 182 logements de la résidence Bellevue a Souppes-sur-Loing (282 logements)

La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le programme. 

Les prestations confiées au maître d’œuvre consisteront en la réalisation d’une mission de base comprenant les éléments suivants :
-	Etudes d’Avant-projet sommaire (APS)
-	Etudes d’Avant-projet définitif (APD)
-	Etudes de projet (PRO)
-	Assistance pour la passation des contrats de travaux (ACT)
-	Visa des études d’exécution et de synthèse (VISA)
-	Direction de l’exécution des contrats de travaux (DET)
-	Assistance aux opérations de réception (AOR)

En outre, le maître d’œuvre se voit confier deux missions complémentaires :
-	Etudes de diagnostic (DIA)
-	Ordonnancement, pilotage et coordination (OPC) (uniquement si le marché de travaux est alloti)

Le contenu de chaque élément de mission est celui prévu par le Code de la commande publique, complété par le Cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et éventuellement le programme. Les dispositions de ces différents documents sont supplétives les unes des autres.
1.2. Variantes et prestations supplémentaires éventuelles (PSE)
Les variantes à l’initiative des candidats ne sont pas autorisées. Le marché ne comprend pas de PSE.
1.3.  Forme 
La présente consultation donnera lieu à l’attribution d’un marché ordinaire de prestations intellectuelles, traité à prix forfaitaire révisable.

1.4. Mode de consultation / procédure de passation 
Conformément à l’article R.2124-3 3° du Code de la commande publique, l’acheteur a décidé de recourir à la procédure avec négociation. 
La procédure avec négociation est une procédure restreinte, la consultation va donc se dérouler en 2 étapes successives appelées « phase », à savoir : 
· 1ère étape « phase de candidature » : objet du présent règlement de consultation
· 2nd étape « phase offre » : dans un second temps, phase à laquelle participeront uniquement les candidats sélectionnés à l’issue de la phase candidature.
Le nombre maximum de candidat qui sera admis à présenter une offre est de : trois (3).
Néanmoins, si le nombre de candidatures remises ou le nombre de candidats satisfaisant aux critères de sélection des candidatures est inférieur au nombre visé ci-dessus, le pouvoir adjudicateur pourra continuer la procédure avec les seuls candidats sélectionnés. 

1.5.   Durée du marché et planning prévisionnel 
Le présent marché prend effet à compter de la date effective de démarrage des prestations fixée par ordre de service.
Le marché expire normalement une année après la réception des travaux de l'ouvrage décrit au programme de maîtrise d’œuvre correspondant à l'expiration de l'année de parfait achèvement des travaux ou après prolongation de ce délai si les réserves signalées lors de la réception ne sont pas toutes levées à la fin de cette période.
A titre indicatif, le planning de la consultation est le suivant :
	Consultation
	Délais

	Lancement phase candidature
	Mai 2026

	Réception des candidatures
	Juin 2026

	Sélection des candidatures
	Juillet 2026

	Lancement phase offre
	Juillet 2026

	Remise des offres initiales
	Septembre 2026

	Négociation des offres
	Octobre 2026

	Attribution du marché
	Novembre 2026



A titre indicatif, voici le planning prévisionnel :
Date prévisionnelle de livraison
Livraison des travaux souhaitée : 36 mois de travaux après notification ordre de service, y compris 3 mois de préparation.
Délais prévisionnels de réalisation des études avant travaux
Délais souhaités : dépôt des déclarations d’urbanisme pour le 2ème trimestre 2027
Déroulement indicatif : Le délai se décompose depuis le mois 0 
– les projets seront à présenter pour validation au représentant d’HABITAT 77 (Direction de la Maîtrise d’Ouvrage) 
– Le décompte reprend effet dès notification formalisée de la décision du Maître d’ouvrage auprès du Maître d’œuvre.
-	Notification Ordre de service (OS) de démarrage : Mois 0
-	Présentation pour validation DIAG : M+2
-	Présentation pour validation APS : M+3/M+4
-	Présentation pour validation APD : M+6
-	Dépôt du dossier DP/PC : M+7
-	Présentation pour validation PRO : M+8
-	Présentation pour validation DCE : M+9

1.6.  Prime (uniquement pour la phase offre)
Une indemnité de 30 000 euros HT pourra être versée aux candidats admis à présenter une offre dont la proposition n’aura pas été retenue, si les documents de la consultation de la phase offre ont prévu la remise de prestations.
Cette prime viendra en déduction de la rémunération globale du candidat retenu.
Si une prime est prévue en phase offre, pour en bénéficier, la proposition du candidat doit avoir été jugée conforme aux exigences exprimées dans le dossier de consultation de la phase offre. L'acheteur pourra décider de supprimer ou de réduire le montant de cette indemnité en cas d’insuffisance manifeste de la proposition.
La valeur de la prime pourra être réduite ou supprimée dans les hypothèses suivantes :
	Condition de suppression ou de diminution de la prime
	Proposition de la commission

	Offre irrégulière
	Suppression de la prime

	Offre inappropriée
	Suppression de la prime

	Offre inacceptable
	Suppression de la prime

	Offre de qualité insuffisante et imprécisions dans les documents remis
	Selon le degré d’insuffisance, montant affecté d'un abattement au plus égal à 30 % de la prime


Une offre irrégulière est une offre qui ne respecte pas les exigences formulées dans les documents de la consultation, en particulier parce qu’elle est incomplète, ou qui méconnaît la législation applicable notamment en matière sociale et environnementale.
Une offre inappropriée est une offre sans rapport avec le marché parce qu’elle n’est manifestement pas en mesure, sans modification substantielle, de répondre au besoin et aux exigences de l’acheteur qui sont formulés dans les documents de la consultation.
Une offre inacceptable est une offre dont le prix excède les crédits budgétaires alloués au marché, déterminés et établis avant le lancement de la procédure.

[bookmark: _Toc227923471]ARTICLE 2. CONDITIONS DE LA CONSULTATION 

[bookmark: _Toc227923472]2.1.  Retrait du DCE phase candidature

Le DCE de la phase candidature est téléchargé sur le site Internet : https://marches.maximilien.fr 
Le prestataire de dématérialisation d’HABITAT 77 met à disposition des entreprises une assistance utilisateurs. 
Le téléchargement est gratuit. 
L'identification est facultative pour accéder aux documents de la présélection. Cependant, l'attention des candidats est attirée sur le fait que l'identification leur permet d'être tenu informé automatiquement des modifications et des précisions éventuellement apportées au dossier. Dans le cas contraire, il leur appartiendra de récupérer par leurs propres moyens les informations communiquées.
[bookmark: _Toc227923473]2.2. Contenu du DCE phase candidature

Ce dossier de consultation des entreprises phase candidature comprend les pièces suivantes : 

1. Le présent Règlement de la consultation (RC) phase Candidature ; 
2. Le Programme ;
3. Le Cahier des Clauses Technique Particulières (CCTP) ;
4. La trame imposée de mémoire de candidature ;
5.  L’attestation de visite ;
6. Le dossier technique et graphique :
· Dossier amiante
· Carnet de plans
· CCTP construction 1961-1963
· Diagnostics structurels
· DPE bâtiments
· Dossier photos
· Retour DICT
· Audit énergétique 2014 Alterea
· Audit énergétique 2023 DOXPERT
· Avis de l’Architecte du Conseil d’Etat
· Cahier des charges Habitat77
· Typologie logements Souppes
7. Document Unique de Candidature.

A titre purement indicatif, dans un second temps, le dossier de consultation des entreprises (DCE) contiendra, pour la phase offre, les pièces suivantes : 
· Le règlement de la consultation de la phase offre (RC) ;
· Le programme et ses éventuelles annexes ;
· L’acte d’engagement et ses éventuelles annexes ;
· La DPGF ;
· Le CCAP ;
· Le cadre de réponse imposée valant mémoire technique ;
[bookmark: _Toc227923474]2.3. Modification du dossier de candidature
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter des modifications de détail au dossier de consultation. 
Ces modifications devront être reçues par les candidats au plus tard 6 jours calendaires avant la date limite de remise des plis. 
Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. 
S’il y a lieu, au plus tard 6 jours calendaires avant la date fixée pour la remise des plis, les candidats sont invités à signaler les erreurs éventuelles figurant dans le dossier de consultation. 
Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite de remise des plis est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

[bookmark: _Toc227923475]ARTICLE 3. RECEVABILITE ET SELECTION DES CANDIDATURES 

[bookmark: _Toc227923476]3.1. Recevabilité de la candidature : forme et compétences requises 

Le marché de maitre d’œuvre sera confié à un groupement d'opérateurs économiques.

Quelle que soit sa forme, le candidat comporte impérativement un architecte mandataire ainsi qu’un ou plusieurs bureaux d’études techniques.

La forme du groupement est libre. Toutefois, en cas de groupement conjoint, le mandataire se doit d’être solidaire. En cas de groupement solidaire, les membres se devront d’être solidaires financièrement.

Le mandataire d’un groupement n’est autorisé à se présenter qu’une seule fois. A contrario, les co-traitants peuvent se présenter au sein de différents groupements.

Chaque membre du groupement devra fournir un dossier de candidature complet tel que requis à l’article 3.2 du présent Règlement de Consultation. Ainsi, les candidats doivent présenter un dossier individuel de candidature en cas de groupement.

En cas d’attribution du contrat à un groupement, les prescriptions suivantes s’appliqueront : en cas de groupement conjoint, le mandataire se doit d’être solidaire. En cas de groupement solidaire, les membres se devront d’être solidaire financièrement. 


NB : Chaque membre du groupement devra fournir un dossier de candidature complet tel que requis à l’article 3.2 du présent Règlement de Consultation. Ainsi, les candidats doivent présenter un dossier individuel de candidature en cas de groupement.

[bookmark: _Toc227923477]3.2. Dispositions générales

Les candidats doivent présenter un dossier individuel de candidature en cas de groupement. 
Les candidats sont admis à présenter au titre de leurs capacités techniques, professionnelles et financières, des preuves et moyens tiers. Dans ce cas, il est demandé la production :
· pour chacun de ces opérateurs, les mêmes documents qui sont exigés du candidat pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières,
· d’un document émanant du « tiers » conférant des moyens au candidat qui atteste de la réalité de cette situation au regard du marché visé précisément. 

Les offres des soumissionnaires seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO.
Si les offres sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d’une traduction en français ; cette traduction doit concerner l’ensemble des documents remis dans l’offre.

[bookmark: _Toc227923478]3.3.  Recevabilité de la candidature : Documents à remettre 

Afin de simplifier les démarches, l’acheteur a mis en place un document unique de candidature permettant de juger les candidatures. Ainsi, les candidats doivent compléter et transmettre ce document
Il remplace le DC1 et le DC2.  Il est, ainsi, inutile de transmettre ces derniers.
Le candidat devra transmettre UNIQUEMENT les pièces justificatives demandées par l'Acheteur dans le présent document et dans le document unique de candidature. La transmission de ces documents doit s’effectuer conformément à l’article 5.1 du présent RC. Les documents purement commerciaux et promotionnels sont inutiles.


L’analyse des candidatures se fera au regard des éléments mentionnés au document unique de candidature, à savoir : 

· Liste des justificatifs administratifs : 
· Déclaration sur l'honneur : (Cocher la case dans le document unique de candidature)
Le candidat justifie qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 2141-7 à L.2141-11 du CCP et notamment qu'il est en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés.
· Pouvoir : (pièce à fournir)
Pouvoir de signature de la personne habilitée à engager la société (document attestant la qualité de gérant de l'entreprise ou délégation de pouvoir de l'un des dirigeants).
· Situation de redressement judiciaire : (Cocher la case dans le document unique de candidature)
Lorsque le candidat est en redressement judiciaire il en informe immédiatement HABITAT 77. Lors de l’attribution, le candidat devra produire une copie du ou des jugements prononcés. (Pièce à fournir, le cas échéant)

· Capacité économique et financière : 
· Déclaration du chiffre d'affaires : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché public, portant sur les trois derniers exercices disponibles. (A renseigner dans le document unique de candidature)
· Une attestation d’assurance des risques professionnels en cours de validité, relative à l’objet du marché. (Pièce à fournir)

· Capacités techniques :  
· Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat au cours des trois dernières années. (A renseigner dans le document unique de candidature)

· Capacités professionnelles :
· Les attestations de qualification professionnelle établis par des organismes indépendants de type copie du diplôme, formation, attestation de l’ordre des architectes à jour 
· Le cadre de réponse valant mémoire de candidature :  (Pièce à fournir)


L’équivalence s’entend comme la présentation de certificats ou attestations délivrés par des tiers indépendants

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs économiques (sous-traitance notamment) sur lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit :
· Les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur pour sa propre candidature.
· Un engagement écrit de l’opérateur économique de mettre à disposition ses capacités pour l’exécution des prestations objet du marché.

Etant précisé que : 
· Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements qu’HABITAT 77 peut obtenir directement par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le pli du candidat toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l'accès à ceux-ci soit gratuit,

· Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une précédente consultation et qui demeurent valables. Ils s’engagent toutefois à fournir les documents non valides à la date limite de remise des plis de la présente consultation. 
Il est, dans ce cadre, demandé aux candidats d’indiquer à HABITAT 77, les références précises de la consultation au cours de laquelle ces renseignements et documents ont été fournis.
Lors de l’examen des candidatures, seront notamment éliminés : 

· Les candidats se trouvant dans un cas d’interdiction de soumissionner fixés à l’article L2141-1 du Code de la commande publique.
· Les candidats qui, au cours des trois années précédentes, ont dû verser des dommages et intérêts, ont été sanctionnés par une résiliation ou ont fait l’objet d’une sanction comparable du fait d’un manquement grave ou persistant à leurs obligations contractuelles lors de l’exécution d’un marché antérieur, sous réserve de la procédure prévue à l’article L2141-7 du Code de la commande publique.
· Les candidats ne satisfaisant pas aux conditions de participation fixées au présent règlement de consultation (ou qui n’auront pas produit dans le délai imparti les documents justificatifs, les moyens de preuve, les compléments ou explications requis par l’acheteur).
· Les candidats dont l’expérience ou les capacités professionnelles, techniques ou financières apparaitraient insuffisantes ou sans rapport avec le besoin exprimé,
· Les candidats en redressement judiciaire en cours de période d’observation ou dont le plan de continuation est inférieur à la durée d’exécution du marché.
· Les candidats n’ayant pas fourni l’ensemble des pièces administratives demandées (sous réserve de régularisation)

	Par ailleurs, il est possible aux candidats de répondre au moyen du formulaire « Document unique de marché européen » dit « DUME ».  
Le DUME remplace les documents de candidature de type DC1 et DC2 et peut être réutilisé pour candidater à d'autres procédures. Ce dispositif vous est proposé via MAXIMILIEN et permet la simplification de votre candidature : 
· En saisissant votre numéro de SIRET, vous n’avez plus à remplir les formulaires DC1 et DC2 ; 
· Les informations relatives à l’identité de votre entreprise seront en effet directement pré-remplies sur un formulaire en ligne vers lequel vous serez dirigé à partir de MAXIMILIEN ou via le site https://dume.chorus-pro.gouv.fr ;
· Vous devrez uniquement compléter vos documents de candidature de quelques informations et d’attester sur l’honneur de votre déclaration 
· Toutefois, vous devez impérativement joindre les pièces énumérées à l’article 3.3 du présent RC qui ne sont pas renseignées dans le formulaire « DUME ».
Attention : 
· Le formulaire DUME doit être renseigné 
· Maximilien l’intègrera automatiquement à la réponse. Néanmoins, vous devez vous en assurer. 



[bookmark: _Toc227923479]3.4. Visite de site 

La visite des lieux est obligatoire sous peine de rejet de la candidature.
Les dates et heures proposées pour la visite des lieux sont :
Mardi 19 mai 2026 à 15h00
Mercredi 27 mai 2026 à 14h00

Pour procéder à cette visite, les candidats sont priés de bien vouloir contacter :
Mme Laure LERUSTE
Responsable d’Opérations - Direction de la Maîtrise d’Ouvrage HABITAT 77 
Téléphone : 06 38 48 36 73 
Mail : laure.leruste@habitat77.fr 

Les visites pourront avoir lieu de la date de publication du marché à la date limite de remise des offres indiquée sur la page de garde du présent document. D’autres dates pourront être fixées sur demande des candidats.
Cette visite a pour but de permettre aux candidats d’établir leur offre dans les meilleures conditions et en toute connaissance de cause.
Les questions que génèrerait cette visite devront être posées par écrit via la plateforme MAXIMILIEN.
Le titulaire du marché ne saurait donc, après notification, émettre des réclamations pour des sujétions si celles-ci ont pour origine une mauvaise appréhension des prestations.

Les candidats remettront l’attestation de visite au représentant du pouvoir adjudicateur pour signature. Les candidats joignent cette attestation dans leur réponse à la consultation sous peine de rejet de leur candidature.

[bookmark: _Toc227923480]ARTICLE 4. SELECTION DES CANDIDATURES 

Les candidatures recevables seront analysées au regard des critères de suivants : 
· Critère 1 - Pertinence des références présentées : l’architecte et chaque bureau d’Ingénierie devront fournir jusqu’à 4 références maximum chacun d’opérations similaires à l’objet du marché au cours des 10 dernières années (Noté sur 40 points)
· Critère 2 - Cohérence et adéquation des ressources humaines du groupement : Présentation du groupement, compétences (CV et qualifications), moyens humains, méthodologie de travail (Noté sur 30 points).
· Critère 3 –Première analyse critique du projet détaillant la compréhension des enjeux et des attendus en termes de démolition et réhabilitation, identification des principales contraintes du projet (Noté sur 30 points).

Le candidat doit impérativement répondre directement sur la trame de mémoire de candidature sous peine de rejet de la candidature.
Les 3 candidats maximum ayant obtenu le plus de points à l’issue de l’analyse recevront le dossier de consultation de la phase offre et seront invités à remettre une offre (notamment DPGF et mémoire technique).

[bookmark: _Toc227923481]ARTICLE 5. DEMATERIALISATION 

[bookmark: _Toc227923482]5.1. Transmission des candidatures
La transmission des plis est obligatoirement dématérialisée et suppose de disposer d’un compte sur la plateforme MAXIMILIEN.
La réponse électronique sur le profil d’acheteur MAXIMILIEN est le seul mode accepté. 

Pour garantir au mieux le bon déroulement des opérations, le soumissionnaire doit tenir compte des indications suivantes :
· Les documents demandés sont transmis sous la forme de fichiers dans l’un des formats suivants : ZIP, RTF, DOC, XLS, PDF, DWG, DXF ;
· Les fichiers .rar sont proscrits ;
· Règle de nommage des fichiers du pli : 
· Nom de la société (entier ou raccourci),
Suivi de :
· La désignation de la pièce la plus claire et la plus simple possible.



Exemple :
[image: 闒粀펤闀粀]

Les documents doivent être présentés dans un format et une version informatique communément admise ou a minima compatible avec les fichiers téléchargés sur le profil d’acheteur d’HABITAT 77.  

[bookmark: _Toc453850126]Les plis sont transmis en une seule fois. Si plusieurs plis sont successivement transmis par un même soumissionnaire, seule est ouverte le dernier pli reçu dans le délai fixé pour la remise des plis. Cette dernière se doit donc d’être complète.

Après la préparation des fichiers, les soumissionnaires se connectent sur le profil d’acheteur d’HABITAT 77. Ils doivent les déposer dans les espaces qui leur sont réservés sur la page de réponse à cette consultation de la plate-forme, chaque consultation ayant une page spécifique de réponse. 

La durée du téléchargement est fonction du débit de l’accès Internet du candidat et de la taille des documents à transmettre.

Tout fichier constitutif de la candidature et de l’offre, doit être traité préalablement par le candidat par un anti-virus régulièrement mis à jour.


[bookmark: _Toc227923483]5.2. Copie de sauvegarde

Une copie de sauvegarde peut être envoyée dans les conditions fixées par l’arrêté du 27 juillet 2018.
La copie de sauvegarde doit être placée dans un pli scellé comportant la mention lisible : « copie de sauvegarde », le numéro et l’intitulé de la consultation et le nom du candidat auxquels elle se rapporte.
Le soumissionnaire qui effectue à la fois une transmission électronique et, à titre de copie de sauvegarde, une transmission sur support physique électronique ou sur support papier doit faire parvenir cette copie dans les délais impartis pour la remise des candidatures ou des offres, à l’adresse suivante : 
HABITAT 77
Service Achats
10, avenue Charles Péguy - CS 90074
77002 MELUN Cedex

Jours ouvrés de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 16h30
(Sauf vendredis et jour de la date limite de remise des plis : 12h00)


Avec la mention : 

« MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE PORTANT SUR LA DEMOLITION D’ENVIRON 100 LOGEMENTS ET LA REHABILITATION D’ENVIRON 182 LOGEMENTS 
 DE LA RESIDENCE BELLEVUE A SOUPPES-SUR-LOING (282 LOGEMENTS) – LOT UNIQUE) – COPIE DE SAUVEGARDE – NE PAS OUVRIR ».


La copie de sauvegarde est ouverte dans les cas suivants :
1. Lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres transmises par voie électronique. La trace de cette malveillance est conservée ;
1. Lorsqu’une candidature ou une offre électronique est reçue de façon incomplète, hors délais ou n’a pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l’offre électronique ait commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres.
[bookmark: _Toc227923484]5.3. Communications électroniques 

Les communications entre HABITAT 77 et les entreprises sont effectuées conformément aux dispositions de l’article R.2132-7 du Code de la commande publique.

Elles sont effectuées à l’adresse électronique (mail) qui figure dans l’Acte d’engagement, à la rubrique « engagement du candidat ». A défaut d’adresse renseignée, elles seront envoyées à une adresse électronique (mail) utilisée par l’entreprise sur le profil d’acheteur. 

Les communications électroniques sont effectuées via le profil d’acheteur.

En cas d’indisponibilité prolongée du service d’échanges dématérialisés du profil d’acheteur, la communication électronique sera effectuée à partir d’un autre moyen électronique qui permet de fonctionner avec date certaine.

Elles concernent à minima les communications jusqu’au stade de la notification du marché.
Les communications après ce stade pourront être réalisées par voie électronique.

Dans l’hypothèse où le destinataire de la notification n’irait pas retirer le document qui lui a été notifié, l’émetteur vérifie la conformité de l’adresse électronique (mail) de notification utilisée.
Si cette vérification conduit à déceler une anomalie, l’émetteur effectue une nouvelle notification avec la bonne adresse électronique (mail).
Si cette vérification permet de constater que l’adresse électronique (mail) utilisée pour la notification est celle définie ci-avant, l’émetteur n’effectue pas de nouvelle notification : le document est valablement notifié et le destinataire ne peut pas élever de réclamation s’il ne retire pas son pli.

Les documents seront communiqués dans un format communément répandu (.pdf, .doc, .xls …).

[bookmark: _Toc227923485]5.4. Renseignements complémentaires – Questions des candidats

Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir au plus tard 6 jours ouvrés avant la date limite de remise des plis, une demande écrite sur le profil acheteur https://marches.maximilien.fr.
 
Une réponse sera alors adressée à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l’ayant téléchargé après identification, 4 jours ouvrés au plus tard avant la date limite de remise des plis.

L’attention des opérateurs économiques est attirée sur l’identification lors du téléchargement du dossier de consultation des entreprises (DCE). Si l’opérateur économique ne s’est pas identifié lors de la phase de téléchargement du dossier de consultation des entreprises (DCE), il ne pourra pas être tenu informé en cas de modification du dossier. Par conséquent, il est INDISPENSABLE d’indiquer lors de l’identification une adresse électronique (mail) valide.

Afin d’aider les opérateurs économiques à utiliser les services de Maximilien, ces derniers peuvent contacter le service Support Clients par ticket sur chacune des pages de la plateforme ou télécharger le guide d’utilisation à l’adresse suivante : 

https://marches.maximilien.fr/?page=entreprise.EntrepriseGuide&Aide


[bookmark: _Toc227923486]ARTICLE 6. DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

HABITAT 77 s’engage à ce que la collecte et le traitement d’informations à caractère personnel soient effectués conformément au Règlement UE n°2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données et à l’ensemble des dispositions de la réglementation française applicable en la matière.

Dans ce cadre, HABITAT 77 :
· a nommé un Délégué à la protection des données ;
· assure la sécurité physique des bâtiments abritant ses systèmes informatiques, la sécurité de son système d’information ainsi que le contrôle des flux de données. 

Dans le cadre du présent appel d’offres, le candidat est amené à transmettre à HABITAT 77 ses propres données à caractère personnel, le cas échéant, et/ou celles relatives à son personnel et/ou celles relatives à des tiers susceptibles d’intervenir dans le cadre du marché pour le compte du candidat et/ou pour le compte de l’un de ses propres sous-traitants, telles que nom / prénom, date et lieu de naissance, coordonnées professionnelles (téléphone, courriel, adresse) et qualifications professionnelles. 

Ces données sont traitées aux fins d’exécution de la procédure d’appel d’offres par les services achats et gestionnaires d’HABITAT 77, sans préjudice de leur éventuelle transmission à des prestataires extérieurs en charge de leur analyse ou de leur reprographie. 

Dans le respect des dispositions de l’article R2184-12 du Code de la commande publique, les données des candidats non retenus sont conservées pendant une durée minimale de 5 ans à compter de la date de signature du marché.

Les données du ou des candidat(s) retenu(s) sont conservées :
· pendant une période minimale de 5 ans à compter de la fin d’exécution du marché pour les prestations non soumises à une garantie décennale ;
· pendant une période minimale de 10 ans à compter de la fin d’exécution du marché pour les prestations soumises à une garantie décennale ;
et ce, conformément aux dispositions de l’article R2184-13 du Code de la commande publique.

Le candidat est informé que, conformément à la réglementation applicable, il peut :
· avoir accès aux données à caractère personnel qui le concernent, le cas échéant, et en obtenir copie ;  
· demander la rectification de ces données ;
· exiger la suppression de ces données ou la limitation de la façon dont HABITAT 77 les utilise, dans les conditions prévues par la réglementation applicable ;
en adressant une demande en ce sens par courriel à l’adresse suivante : 

marches-publics@habitat77.fr.

En outre, le candidat est informé de ce qu’il dispose de la possibilité d’introduire une réclamation auprès de la Commission nationale de l’informatique et des libertés en cas de contestation.

Pour ce qui concerne les données relatives au personnel du candidat et/ou à des tiers susceptibles d’être communiquées par le candidat, celui-ci s’engage à transmettre à HABITAT 77 uniquement des fichiers sains au regard de l’utilisation qui en est prévue et de la règlementation applicable, c’est-à-dire des fichiers pour lesquels il détient toutes les autorisations aux fins de leur transmission à HABITAT 77. 

Le candidat s’engage ainsi à se conformer à toutes les dispositions applicables à la collecte et au traitement de données à caractère personnel qu’il transmet à HABITAT 77 (notamment quant à l’information des personnes concernées) et garantit HABITAT 77 contre toute difficulté et/ou réclamation et/ou dommage à cet égard. Le candidat devra justifier du respect des engagements du présent article sur simple demande d’HABITAT 77, sans que cela n’emporte aucune obligation pour ce dernier.
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